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Document fondamental - Chemin Plains, Debert :  

Addendum et erratum  

REMARQUE : Le présent document est fondé sur l’analyse de la documentation dont dispose la 

Commission des pertes massives le 8 septembre 2022. La production de la preuve et l’enquête se 

poursuivent. De plus, les documents fondamentaux devraient être lus et compris à la lumière des 

témoignages reçus par la Commission, et en conjonction avec ces derniers. 

Le document fondamental Chemin Plains, Debert a été présenté en preuve le 31 mars 2022 dans le 

cadre des procédures publiques de la Commission des pertes massives.  

Addendum 

Les documents suivants seront présentés en preuve afin de compléter le dossier existant en ce qui 

concerne les pertes massives et les informations décrites dans le document fondamental Chemin Plains, 

Debert : 

1. Entretien de la Commission des pertes massives avec Rick Roode : COMM0055680 

Le 25 mars 2022, la Commission s’est entretenue avec Rick Roode, le frère de Kristen Beaton, en 

relation avec les pertes massives du 19 avril 2020. La transcription de cet entretien (COMM0055680) 

sera présentée en preuve. 

2. Entretien de la Commission des pertes massives avec Trevor Higgins : COMM0054248  

Le 16 février 2022, la Commission s’est entretenue avec Trevor Higgins en relation avec les pertes 

massives du 19 avril 2020. La transcription de cet entretien (COMM0054248) sera présentée en 

preuve. 

3. Certificat médical de décès de Heather O’Brien : COMM0054258 

Le 30 mars 2021, la Commission a reçu le certificat médical de décès de Heather O’Brien, signé par 

le Dr Matthew J. Bowes, médecin légiste en chef de la Nouvelle-Écosse, le 21 avril 2020.  Le certificat 

(COMM0054258) sera présenté en preuve.  

4. Notes manuscrites du gend. J. Mahar : COMM0056136 

La GRC a fourni à la Commission les notes manuscrites du gend. Jeff Mahar, membre de l’Équipe 

d’intervention médicale d’urgence de la GRC. Ces notes (COMM0056136) seront présentées en 

preuve.  

5. Transcription de l’appel au 911 de Jessica MacBurnie : COMM0059090 

La Commission a préparé une transcription complète de l’appel au 911 de Jessica MacBurnie. Cette 

transcription (COMM0059090) sera présentée en preuve.  
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6. Rapport complémentaire d’enquête de la Commission concernant les tentatives de 
contact avec FITBIT : COMM0058799 

Le 14 mai 2022, l’enquêteur de la Commission, Dwayne King, a préparé un rapport complémentaire 

concernant les tentatives de la Commission de contacter FITBIT et sa société mère afin d’obtenir des 

informations liées aux préoccupations soulevées par les avocats des Participants concernant le 

dispositif FITBIT que portait Heather O’Brien au moment de son homicide. Ce rapport 

(COMM0058799) sera présenté en preuve.  

Erratum 

L’erreur suivante dans le document fondamental Chemin Plains, Debert a été portée à l’attention des 

avocats de la Commission : 

1. Paragraphe 130 – Heure d’arrivée de l’EIMU 

Le paragraphe 130 du document fondamental Chemin Plains, Debert précise que : « Selon le cap. 

Ivany, lui et son collègue de l’Équipe d’intervention médicale d’urgence (EIMU), le gend. Jeff Mahar, 

sont arrivés à la Jetta de Heather O’Brien et ont pris le contrôle des lieux à la place des gend.  

Coleman et Fahie. Il pense qu’ils sont probablement arrivés sur les lieux à 10 h 14 min 41 s. »  Les 

données GPS de la voiture des gend. Coleman et Fahie indiquent qu’ils sont arrivés sur les lieux à 

10 h 15 min 23 s. Étant donné que les gend. Fahie et Coleman ont été les premiers sur les lieux, il 

est plus probable que l’EIMU soit arrivée quelque temps après 10 h 15 min 23 s, plutôt qu’à 

10 h 14 min 41 s, comme le suggère le document fondamental. 

 

 

 

 

 


